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CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE D’UN LOCAL PAR UNE ASSOCIATION ETUDIANTE 


Entre d’une part 
L’Institut National des Langues et Civilisations Orientales (Inalco), 
Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, sis 65 rue des Grands Moulins – 75013 PARIS, 
Représenté par son Président, Monsieur Jean-François HUCHET ; 
ci-après désigné « l’Inalco »

Et d’autre part 
L’association XXX
Ci-après désignée par « l’occupant » ou « l’association »

Il a été convenu ce qui suit

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles une association étudiante domiciliée à l’Inalco et signataire de la charte des associations étudiantes est autorisée, sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper le local visé à l’article 2.

ARTICLE 1 bis : DOMANIALITE PUBLIQUE 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public.
En conséquence, l’OCCUPANT ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation ou à quelque autre droit.

ARTICLE 2 : DESIGNATION DU LOCAL ET MISE A DISPOSITION SOUS CONDITIONS
L’Inalco met à disposition le lieu suivant : 
Local XXX,
Situé au PLC au 65, rue des grands moulins 75023 Paris,
De 8h à 22h,
aux conditions mentionnées dans les articles xx ci-après.

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERE
En application des dispositions du huitième alinéa de l’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, l’association est dispensée du paiement d’une redevance d’occupation, en tant qu’elle constitue une association à but non lucratif concourant à la satisfaction d’un intérêt général. 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’UTILISATION DU LOCAL 
L’association s’engage à : 
· Respecter le règlement intérieur de l’Inalco 
· Respecter les consignes de sécurité-incendie et les faire respecter à ses adhérents usagers
· Respecter les règles d’usage des clés
· Utiliser le local conformément à l’activité définie dans ses statuts
· Ne laisser l’accès/l’usage du local qu’aux membres du bureau et adhérents de l’association et exclusivement dans le cadre des besoins liés aux activités de l’association
· Respecter les locaux (murs, sol, fenêtres, portes, équipements de plomberie le cas échéant, etc.), ainsi que le mobilier du local appartenant à l’Inalco et au matériel des autres associations en disposant également
· Partager l’espace de manière respectueuse et équitable avec les autres associations disposant du local (ranger, nettoyer après son passage, ne pas laisser de la nourriture, etc.).
· Ne jamais laisser le local ouvert sans surveillance
· Nettoyer et ranger le local avant les périodes de fermeture de l’établissement (décembre et juillet)

ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX 
L’association reconnaît par avance que le local et les meubles appartenant à l’Inalco mis à disposition se trouvent en bon état de réparation, de propreté et d’entretien. L’association devra laisser le lieu en bon état de conservation et de propreté, et retirer l’ensemble de ses biens matériels lors de son départ. Dans le cas où les biens matériels de l’association resteraient entreposés dans le local plus de 6 mois après l’état des lieux de sortie, l’Inalco se réserve le droit de procéder au retrait de ces biens matériels et notamment de les entreposer dans un autre lieu, de les céder, ou de recourir à tout autre moyen de nature à les évacuer du local.

ARTICLE 6 : RETRAIT DE L’AUTORISATION
6.1 Le local est mis à disposition de l’association à titre précaire et révocable. Son usage demeure subordonné aux nécessités de service. L’Inalco se réserve le droit de reprendre le local pour tout motif d’intérêt général. 
L’Inalco respectera un préavis de 1 mois, notifié par mail à l’OCCUPANT.
6.2 L’autorisation peut également être retirée en cas de non-respect de la charte des associations et/ou du règlement intérieur de l’institut, ou en cas de parte de la reconnaissance de son statut d’association étudiante de l’Inalco. L’association sera informée et disposera d’un délai de 1 mois pour libérer le local. Un état des lieux devra être réalisé en présence du président de l’association et d’un agent du service REVE.
6.3 L’autorisation peut également être retirée en cas de non-respect des conditions indiquées dans cette convention.


ARTICLE 8 : RESPONSABILITE- ASSURANCE 
[bookmark: _Hlk216348128]L’OCCUPANT doit souscrire à une assurance responsabilité civile couvrant l’année universitaire en cours, demeurera gardien du matériel qu’il serait amené à entreposer dans les lieux mis à disposition et veillera au respect du mobilier appartenant à l’Inalco et au matériel des autres associations en disposant également.
En cas de dommage causé par l’un de ses membres, l’association devra en informer par voie électronique les services concernés aux adresses suivantes : logistique@inalco.fr et vie.etudiante@inalco.fr. L’association sera en charge de la déclaration auprès de son assurance si nécessaire.

Article 9 : USAGE DES CLES
L’OCCUPANT est responsable de la clé du local, qui est sous la responsabilité des membres du bureau de l’association.
La liste de ces membres, comportant noms et prénoms de chacun, sera communiquée par le service REVE au service de la logistique.
En cas d’élection d’un nouveau bureau, l’association devra immédiatement communiquer les noms et prénoms des nouveaux membres élus au service REVE, afin que celui-ci transmette au service logistique la demande de mise à jour du registre de suivi des clés des locaux de l’Inalco. 

Seuls les membres du bureau de l’association sont autorisés à utiliser la clé du local. La clé ne peut être prêtée à toute autre personne.

La délivrance de la clé du local se fera sur présentation de la carte étudiante des personnes désignées ci-dessus au personnel de l’accueil de l’Inalco (service logistique) et contre signature du registre de suivi journalier des clés des locaux de l’Inalco. 
Si la clé est transmise dans la journée à un autre membre responsable de la clé, ce dernier devra impérativement lui aussi signer le registre de suivi journalier des clés.
La restitution de la clé se fera également auprès de l’accueil, accompagnée de la signature du registre de suivi journalier des clés.

Il est interdit de conserver la clé d’un jour à l’autre.
Il est interdit de faire un double de la clé.
En cas de vol ou de perte, une plainte ou main courante devra être déposée auprès des services de police ou de gendarmerie par l’OCCUPANT. Celui-ci devra envoyer le récépissé de dépôt de plainte ou de main courante par voie électronique aux adresses suivantes : logistique@inalco.fr et vie.etudiante@inalco.fr .

En cas de perte ou vol de la clé, le coût de remplacement (serrure du local et/ou clé(s)) sera facturé à l’OCCUPANT.

ARTICLE 10 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa signature pour la durée de l’année universitaire en cours. 
Elle doit être renouvelée à chaque élection d’un nouveau bureau ou dès lors qu’il y a démission/réélection d’un nouveau président de l’association.
Dans le cas où l’OCCUPANT souhaite interrompre la présente convention, il devra notifier cette intention par mail au moins un mois à l’avance au service REVE.

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES
Tous litiges résultants de l’exécution de la présente convention est soumis à la compétence du tribunal administratif de Paris 

À Paris, le xx/xx/xx

Le président de l’association 					Le président de l’INALCO 
(NOM Prénom)							Jean-François HUCHET
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